
/DA

REPUBLIAI.,E POPULAIRE DU BENII.I

PRESIDEX]CE DE LA R.EPUBLÏOUE

LE

DECRET No e7-r4O èu 29 l{al 198?

portant transmlssion au Comlté Per-
manent de lrAssemblée Nationale Révo-
lutionnaire, pour autorisation de
ratj,f,ication, de ltAccord Généra1 de
Coopération Economlquer. Technlque,
Scientifique, Sociale dt Culturelle
entre 1a Républlque de Guinée Equa-
torial-e et 1a Républicjue Populaire
Cu^Bénin siCFé à Malabo le 2O Aott
I ytto.
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LE PRESIDENT DE Li:' REPUBLIOUET
CHEF DE L'ETAT, PRÉSIDENT DU

CONSEIL EXECUTIF NATIONAL,

'Lf ordonnance No 77'12 du 9 Septer.rbre 1977 portant pronulgatlon
de tra Loi Fondamentale de 1a République Populaire du Bénin et
les Lois Constitutionnelle s qui 1t.ont modiflée,

-Le
Co

décret No 87-rB du 1f Février 1987 portant composition du
nseil Exécutif National et de son Comité Permanênt,

Le décret No B7-1 17 du 5}iai 1987 chargeant 1e Camarade Romaln
VILON-GUEZ0, Président du Comlté Permanent de lrÂssemblée
Nationale Révolutionnaine, de 1r intérim du Président de la
République;

LrÀccord Gétléra1 de Coopérati.on 'Economlquer Technlque, Sclen-
tifique, Sociale et Cu1ture).le entre 1a Républlque de Gui-née
Equatoriale et 1a Républlque Populaire du Bénln slgné à Î'la1abo
1e 2O Aott 1,ÿ86,

Comité Permanent du Conseil Exécutif National entendu en sa
séance du Mercredi 13 Mai 19a7,
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Articl-e 'l er. -
quel Scientiflq
lalre du Eénin
Malabo Ie 20 Ao
de 1r Assemblée
Etrangères 'et d
motifs et dren

rAccord Généra1 de Coopération Economlque, Techni-
e. Sociale et Culturelle entre Ia République Popu-
t'Ia Républ-ique de Guinée Equatorlale signé à
t 1986r- ci-jdint, sera présenté au ComLté Permanent
ationaie F.évolutionnai rè par Ie Ministre des Affaires
1a Coo.pérrstion qui est chargé dten exposer 1es

outenir la discussion.
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Le 20 Aott 19a6 a été signé à Malabo entre Ie Gouvernement
de la République de Gulnée Equatoriale et le Gouvernement de 1a
République Populalre du Bdnin, un Accord Généra1 de Coopération Econo-
mique, Technique; Scientifiquel Sociale et Culturelle.

n struction s
é politlrjue
ons Bénino-
se juri-- '

CAMAfu\DES I\MMBR,}]:] DU

DE L'ASSEMBLEE MTIOtlhlE iIEVOLUTIONNTi.IRE

Lracte de signature lntervenu en exécutlon des 1
des hâuts dirigeants des deux Pays, concrét1se leur volont
maintes fois -exprlmée de renforcer et drasseolr 1es relatl
Equato-Guiqéennes loirgtemps re.stées lnformelles sur une ba
dique appropriée.

permanent de rencontres, d
favorables à sa consolidat
dans lc texte en son artic
Ivlixt,, 1e Coopératlon dont
sior, à Malabo le 20 Aott 1

En effet, par cet accord, 1es deux partLes stengagent à
mettre tout en oeuvre pogr promouvolr et dynamlser dans le respect
des princlpes dr éga1ité, dtavantages réciproques, et dans la mesure
de leurs possibllltési des rapports de coopératlon couvrant tous les
domaines dtintérêt commun.

A cet égard et pour donner à cette coopératlon un cadre
'échanges de vues et de prlse de déclsions
ion, 1es deux Gouvernements ont prévu
1e 5, Ia création drune Grande Commisslon
1e protocole a été conclu à 1a même occa-
986.
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LrAccord Généra
Scientifique, Sociale et
au service du renforcemen
Bénin et 1a Gulnée Equato

e Coopération, Ecofiomique, Technique,
turelle constltue un lnstrument JurlQique
es rel-ations quL exlstent entre le
le.

é et ont fait
1a Coopération
a Partie Bén1t
eur dans les

41 de la Loi Fon-
et de décision
Accord Généra1
Soci.ale et

t 1a République
o.

-Folt :.à Cotonou, le 29 llat 1997

Les Autorités de ce pays lront déjà ratifi
parvenir au Mlnistère des Affaires Etrangèrès et deles instruments y relatlfsr 11 est souhaitable que 1
noise en fasse autant pour permettre sa ml,se en 

-vigu
meilleurs déIais.

Crest pourquoi, conformément à lrarticle
damentalq, jral lrhonneur de vous soumettre 1e projcl-joint autorlsant le Chef de lrEtat à ratifiei li
de_ Coopération Economlque r '. ?êchnique, Scie"tifique,Culturelle entre 1a Rélubiique poputàire du Bénin é
de Guinée Equatorlale ligné'à Ma1àbo le 20 Aott ,l98

POI'R LE PRESIDENT
LE PRE§IDtrNT DU-;C
LTASSET\IBLEE NATI9
cHAReE EE t'INîs.

li
I

I ril

EÉ LA REPUBLIQUE,
OMITE PERMAI,IË${T DE
NAIE REVOLUTIONN/\ TR.E
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Romaln VILON-CUEZ0



Le Ministre des Af fa.ires
Etrangères et de 1a CoopÉration,
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fMinistre
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